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Ce guide est destiné à l’ensemble des personnels de recherche de l’Université de Strasbourg. Il a pour 
objectif de vous donner les principales clés pour valoriser vos résultats de recherche, vos compétences 
ou technologies développées, ainsi que les informations utiles pour la gestion de la propriété intellectuelle.  

Pour toute question ou information supplémentaires, n’hésitez pas à contacter Servalor (servalor-
personnels@unistra.fr - 03 90 24 12 81) 
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Le mot du Vice-président  

Depuis 1987, date de création du département ULP-Industrie sous l’impulsion du Président Gilbert 

Laustriat, de nombreux changements ont eu lieu dans les relations université-entreprise.  

Au cours des dernières années, l’émergence de différents pôles (par exemple : Cancéropole Grand Est, 

les pôles de compétitivité) ou de l’agence nationale de la recherche (ANR), le renforcement des actions 

incitatives tant nationales qu’internationales, et la nécessité d’alimenter le terreau industriel par des 

innovations d’origine académique, justifient pleinement une structure pérenne de valorisation au sein de 

l’Université. 

La mise en place d’un service d’activité industrielle et commerciale (SAIC) dès la fin 2003, service à 

comptabilité distincte dans lequel fut logé ULP-Industrie, visait à encore mieux dynamiser une activité dont 

la reconnaissance par les instances d’évaluation ne fait plus de doute.  ULP-Industrie a également dû 

s’adapter à ce monde en permanente mutation. Cette adaptation repose sur l’expérimentation de 

schémas d’organisation. C’est en 2005 qu’une cellule de valorisation était mise en place au sein des 

universités Marc Bloch et Robert Schuman.  

 L’ouverture à une meilleure collaboration avec nos partenaires des autres établissements présents en 

Alsace (CNRS, INSERM, HUS et UHA en tête), a abouti à la mise en commun des ressources en 

valorisation, concrétisée fin 2005 par Conectus devenu Conectus Alsace® en 2007.  

La volonté d’aller jusqu’à l’accompagnement dans l’aventure de la création d’entreprise, exprimée 

fortement par les pouvoirs publics, se traduit par des procédures adaptées en partenariat avec les 

collectivités (Région Alsace, Conseils généraux, communautés urbaines) et Oséo. La présence de 

l’incubateur d’entreprises SEMIA complète un dispositif assez unique au sein duquel les personnes 

impliquées dans la valorisation se côtoient, échangent, portent et défendent des projets les plus variés. 

Certains d’entre eux aboutissent à la création d’une entreprise solide. 

L’Université de Strasbourg représente une opportunité exceptionnelle pour que l’équipe actuelle, au sein 

du service de valorisation, par son savoir-faire, matérialise les choix de l’Université à l’écoute de tous.  

Aussi, l’appui politique pour l’action de terrain trouve sa dimension dans une autre interprétation de 

l’acronyme SAIC basée sur une philosophie du partage, à laquelle je suis tout particulièrement attaché : 

un Service d’Aide à l’Innovation et au Chercheur. 

Chères et chers collègues appropriez-vous ce guide : il ne pourrait exister sans votre engagement 

permanent pour effectuer une recherche de qualité dont le prolongement s’écrit « valorisation des 

résultats ». 

 

Jean-Marc Jeltsch – Juin 2009 
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Mieux connaître le Service de Valorisation (Servalo r) 

1- Missions 

Le Service de Valorisation de l’Université de Strasbourg est à la fois un service de soutien aux 

chercheurs, et l’interface entre les laboratoires et les entreprises. 

Ses missions générales sont : 

> de valoriser la recherche réalisée au sein des laboratoires de l’Université, notamment en favorisant le 

transfert de technologies, de compétences, de savoirs et de savoir-faire vers le tissu économique et 

social ; 

> de développer l’activité de recherche contractuelle et les ressources propres des laboratoires. 

2- Services proposés 

Servalor vous accompagne  et vous conseille  dans vos démarches de valorisation afin :  

> d’en absorber la complexité , pour que vous puissiez vous consacrer entièrement au cœur de votre 

métier : la recherche ! 

> de défendre vos intérêts lors des négociations des documents contractuelles, 

> d’appliquer la politique de l’Université  en matière de valorisation. 

 

Ainsi, Servalor intervient dans : 

> le montage de projets et leur ingénierie financière, 

> la rédaction et la négociation des documents contractuels, 

> la promotion de vos compétences et la recherche de partenaires, 

> la recherche de financements, 

> la mise en place d’outils de propriété intellectuelle, 

> le choix et la mise en œuvre de la meilleure stratégie de valorisation. 

 

Servalor vient régulièrement à votre rencontre pour : 

> vous sensibiliser  en matière de valorisation et de transfert de technologies et vous informer sur les 

règles et procédures à suivre ; 

> mieux connaître vos compétences , vos savoir-faire ; 

> détecter  des travaux de recherche, des produits ou savoir-faire susceptibles d’être valorisés. 

 

Servalor matérialise également le point d’entrée aux entreprises  à la recherche de compétences 

spécifiques, ou de savoir-faire répondant à leurs besoins.  
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3- Organisation du service  

Servalor est placé sous l’autorité du Vice-président « Partenariats avec les entreprises ». 

Servalor compte actuellement 12 personnes (bientôt 14) aux compétences variées et complémentaires : 

scientifiques, juridiques, marketing/communication, ingénierie financière, négociation, propriété 

intellectuelle. Sept chargés d’affaires sont à votre écoute, et forment une équipe opérationnelle. Ainsi, 

chacun d’eux est le contact privilégié de plusieurs laboratoires, en fonction de leurs domaines de 

recherche. Un chargé d’affaires vous est donc dédié et vous ac compagne quels que soient vos 

projets . Si vous ne le connaissez pas encore, consultez le tableau « Répartition des laboratoires par 

chargé d’affaires » en Annexe 1, et/ou l’organigramme ci-dessous. 



 

6 

Valoriser votre recherche, qu’est-ce que cela impli que ? 

1- Définition : Qu’est-ce que la valorisation de la  recherche ? 

La valorisation de la recherche peut se définir comme l’ensemble des actions et activités permettant :  

> d’une part, de mettre à la disposition de la sphère économique et sociale, les inventions, techniques, 

technologies, savoirs et savoir-faire issus de la recherche publique ; 

> et d’autre part, de faire de l’innovation sociale c’est-à-dire « transformer une notion afin qu’elle soit 

acceptée et utilisée par un autre milieu que l’université », et ainsi contribuer au progrès social. 

2- Modalités : Comment valoriser ? 

La valorisation de vos travaux et résultats de recherche peut se faire de différentes façons :  

> Par des partenariats avec des industriels ou d’autres partenaires économiques, sous forme de 

collaborations de recherche, prestations de service, contrats d’édition, etc., qui se traduisent toujours par 

un contrat ;  

> Par des transferts de technologies, de compétences , de savoir-faire, d’innovations sociales, etc.: 

o en commercialisant vos résultats de recherche, par exemple sous forme de concession 

de licence d’exploitation de brevets, logiciels, droits d’auteur, etc., à des entreprises 

existantes ; 

o en formant des étudiants, jeunes chercheurs ou industriels ; 

o par la mobilité des chercheurs entre le public et le privé ; 

o par la création d’entreprises issues de la recherche publique ; 

o par la création de plateformes technologiques de services. 

Une bonne valorisation de vos travaux ne s’improvis e pas seul, mais implique de prendre contact 

avec Servalor dès l’émergence de vos projets. 

3- Objectifs : Pourquoi valoriser ? 

> Pour être reconnu par vos pairs et vos concitoyens, et répondre aux missions de l’Université . 

La valorisation de la recherche et la diffusion des connaissances sont deux missions fondamentales de 

l’Université et de ses chercheurs. A l’heure actuelle, les aspects de valorisation sont de plus en plus pris 

en compte dans l’évaluation de la carrière d’un scientifique. De plus, le soutien de nos concitoyens pour la 

recherche passe par une meilleure compréhension des retombées pratiques de vos travaux.  
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> Pour que vos résultats aient une utilité sociale  et des retombées économiques . 

La recherche de haut niveau réalisée à l’Unistra est source d’innovation technologique. Pour une 

entreprise, l’innovation est la garantie de sa compétitivité et c’est en la renforçant qu’elle peut créer de 

l’emploi. Développer des partenariats avec des industriels, assurer le transfert de technologies, de 

compétences et de savoir-faire du monde universitaire vers le monde économique est donc un facteur de 

fort développement économique, auquel l’Université souhaite participer activement. 

La recherche menée au sein de l’Unistra est également source d’innovation sociale. 

« Une innovation sociale de la recherche a lieu lorsqu’un savoir existant acquiert une valeur 

supplémentaire, sans que cette valeur ne soit monnayée (notion de don). Ses destinataires sont les 

membres de la société civile, etc. Toutes les disciplines scientifiques détiennent un potentiel de 

valorisation sociale qui renvoie au transfert des expertises et des résultats de la recherche en sciences 

humaines et sociales. Faire de l’innovation sociale, c’est transformer un e notion afin qu’elle soit 

acceptée et utilisée par un autre milieu que l’Univ ersité. »  D’après le Conseil de la science et de la 

technologie du Québec, les notions de progrès, de portée collective et sociale, d’intérêt général, 

d’amélioration de la qualité de vie, d’efficacité des interventions, de cohésion sociale, de 

responsabilisation d’un milieu et de  création de nouveaux liens sociaux, sont au cœur de l’innovation 

sociale.  

> Pour générer des ressources financières complémentaires  pour votre laboratoire et pour vous-même. 

Un partenariat industriel, des retours d’exploitation de titres de propriété intellectuelle ou de licences liées 

à des droits d’auteur, etc. peuvent vous permettre de financer tout ou partie de nouveaux projets de 

recherche, l’achat de matériel, d’ouvrages, de licences de logiciels, de financer des doctorants, etc. 

Les retours d’exploitation de titres de propriété intellectuelle sont également une source non négligeable 

de revenus personnels pour les inventeurs. 

4- Calendrier : Quand valoriser ? 

Dès que vous envisagez de communiquer sur vos travaux par quelque biais que ce soit, posez-vous la 

question suivante : « ces travaux pourraient-ils être valorisés ? » et contactez sans tarder votre chargé 

d’affaires. Il vous aidera à évaluer le potentiel de valorisation de vos résultats. 

Toute divulgation intempestive de vos résultats men ace la capacité à valoriser vos travaux ! 

Certaines technologies et innovations issues des laboratoires de l’Université manquent parfois d’une 

maturité suffisante pour être valorisées et transférées en l’état. Votre chargé(e) d’affaires vous 

accompagnera alors dans la recherche de financements permettant de consolider la preuve de concept 

de vos inventions, d’étayer la validation de vos méthodes, de réaliser un prototype ou des essais in vivo. Il 

s’agit d’amener vos technologies à un stade suffisamment avancé, éprouvé, pour concrétiser la 

valorisation souhaitée. Plusieurs dispositifs sont à votre disposition pour permettre la maturation de vos 

technologies.  

Pour en savoir plus, consultez le paragraphe « Ingénierie de la maturation »



 

8 

Détection de projets, sensibilisation   

1- La détection de projets 

L’une des missions essentielles des chargés d’affaires et de toute l’équipe de Servalor est de vous aider à 

évaluer le potentiel de valorisation de vos projets, résultats, savoir-faire, technologies, etc., dont vous 

nous faites part. Les chargés d’affaires ont également une démarche proactive de détection de projets à 

fort potentiel de valorisation. Pour ce faire, ils viennent régulièrement à votre rencontre, pour  mieux 

cerner vos compétences, savoir-faire, faire le point sur vos travaux de recherche, etc. En effet, il n’est pas 

toujours évident d’avoir le réflexe « valorisation ». Par exemple, il est fréquent pour un chercheur de 

développer un modèle animal ou un outil, une technique spécifiquement dédiés à un projet de recherche 

sans qu’il se préoccupe de son potentiel de valorisation une fois le projet terminé. 

Les visites régulières de votre chargé(e) d’affaires dans le cadre de la cartographie des compétences, ou 

dans le cadre d’un point d’étape sur un projet collaboratif en cours lui permettront éventuellement 

d’identifier avec vous des projets ou résultats susceptibles d’être valorisés, et de définir les démarches de 

valorisation à mettre en œuvre. 

2- Les actions de sensibilisation 

Servalor souhaite également développer les actions de sensibilisation à la valorisation, au transfert de 

technologie et à la propriété intellectuelle. Ce guide fait d’ailleurs partie des outils et actions mises en 

œuvre par le service. 

Les actions de sensibilisation de Servalor peuvent prendre différentes formes selon vos besoins et 

manifestations d’intérêt :  

> formations / initiations aux outils de protection de la propriété intellectuelle, 

> présentation des outils de financement de vos projets innovants, 

> présentation des outils de financement de la maturation de vos technologies, 

> identification des aides au transfert de technologies, 

> etc. 
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Etablir des partenariats industriels 

Travailler en partenariat avec un industriel est une pratique déjà bien ancrée dans les habitudes de 

certains laboratoires. La preuve en est que, bien souvent, les chercheurs sont en interaction directe avec 

les industriels.  

1- Processus d’élaboration d’un contrat de partenar iat 

Les partenariats possibles se déclinent au cas par cas, en collaborations de recherche, prestations de 

service, etc., en fonction des apports intellectuels et financiers de chaque partenaire et des livrables 

attendus. 

Manque à gagner financier, contraintes sur votre liberté à publier ou à entreprendre librement vos 

recherches, perte des droits de propriété intellectuelle, fuite des idées vers la concurrence, exploitation 

abusive de vos résultats, etc. sont quelques unes des sanctions immédiates d'un mauvais accord. 

Votre chargé d’affaires est là pour formaliser votr e partenariat, établir un contrat en bonne et due 

forme, et ainsi sécuriser vos intérêts. 

 

 

 



 

10 

a- Emergence d’un projet – signature d’accords de confidentialité 

Dès l’émergence de votre projet de partenariat avec un industriel, contactez votre chargé d’affaires à 

Servalor. Il vous transmettra les documents de confidentialité  à faire signer par votre partenaire 

potentiel, préalable indispensable avant toute discussion appr ofondie .  

Travailler dès le départ en binôme avec votre chargé d’affaires sur les différents aspects (scientifiques, 

juridiques, financiers, etc.) de votre projet, vous permettra : 

> d’envisager l’ensemble des soutiens financiers possible parmi les bailleurs  de fonds publics, par 

exemple dans le cadre de projets pôles de compétitivité (cf. chap. 2-Ingénierie financière); 

> et vous garantira ensuite un gain de temps considérable lors des négociations avec vos partenaires.  

Pour connaître votre chargé d’affaires, consultez la rubrique « Nous contacter ». 

b- Définition du projet – rédaction des termes du contrat 

En parallèle de votre discussion avec votre partenaire sur les aspects techniques et scientifiques et 

l’élaboration d’un cahier des charges détaillé, votre chargé d’affaires s’occupe de formaliser le contrat. 

Grâce aux informations que vous lui transmettrez (nature des résultats attendus, genèse d’une activité 

inventive, de propriété intellectuelle ou non, etc.), il pourra qualifier votre projet , c’est-à-dire définir s’il 

s’agit d’une collaboration de recherche, d’une prestation de services, d’un transfert de matériel, etc., et s’il 

s’agit d’un contrat lucratif ou non.  

Pour en savoir plus sur la qualification de votre contrat, cf. Annexe 2A. 

c- Estimation des coûts – Simulations financières  

Avec l’aide de votre chargé d’affaires, vous allez définir quels seront les coûts de votre partenariat, et le 

tarif demandé à votre partenaire. Il est important que les coûts engendrés par ce partenariat n’affectent 

pas vos ressources propres, d’où la nécessité de réaliser une simulation budgétaire  à partir des 

éléments que vous fournirez. Il est par ailleurs tout à fait légitime de prévoir une marge bénéficiaire lors 

des négociations. 

Pour réaliser la simulation budgétaire, votre chargé d’affaires a besoin de connaître plusieurs éléments : 

> la ou les personne(s) impliquée(s) dans ce projet ainsi que leur statut (titulaire ou contractuel), leur 

échelon, leur grade, etc. et le nombre d’heures consacrées aux travaux liés au contrat afin d’estimer les 

dépenses de personnels ; 

> les embauches de personnels à prévoir ; 

> les dépenses prévisionnelles de consommables ; 

> les déplacements, missions envisagées ; 

> les équipements existants à utiliser (avec le temps d’utilisation) et les différents frais y afférents (contrats 

de maintenance, etc.) ; 

> les matériels et les équipements supplémentaires nécessaires à la réalisation du projet ; 

> le recours éventuel à la sous-traitance. 
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La simulation budgétaire prend également en compte les coûts d’environnement engendrés par la 

collaboration, ainsi que les frais de gestion de l’Université, de la Fédération et de la Composante dont 

dépend votre laboratoire. Le travail de votre chargé(e) d’affaires permettra également de cadrer et 

d’absorber les contraintes liées à la fiscalité. 

Pour en savoir plus cf. Annexe 2B. 

d- Négociation  

Votre chargé(e) d’affaires, en interaction permanen te avec vous, prend en charge la négociation 

avec votre futur partenaire , sur les modalités de partenariat (montant payé par chacun, propriété et 

exploitation des résultats, etc.). Les décisions concernant les différents éléments négociés seront toujours 

validées au préalable avec vous. Au terme de la négociation, après avis final du directeur d’unité, le 

contrat est soumis à la signature des différents partenaires. 

e- Signature et notification 

L’ensemble des partenaires impliqués dans le projet  doit signer le contrat. Pour l’Unistra, seul le 

Président est habilité à signer le contrat. Dans la pratique, le Vice-président « Partenariats avec les 

entreprises » a délégation de signature. Si le laboratoire impliqué dans le partenariat est une unité mixte 

avec un autre organisme de recherche (CNRS, INSERM, etc.), le contrat devra éventuellement être signé 

par l’organisme partenaire, selon les accords mis en place. 

Le responsable scientifique du projet, tout comme le directeur du laboratoire, ne signent pas le contrat à 

proprement parlé mais signent une fiche d’approbation résumant les points importants de la négociation, 

et ceci avant la signature définitive. 

Une fois le contrat signé par l’ensemble des partenaires, chacun conserve un original. Le contrat est 

notifié par Servalor puis une copie vous est transmise, ainsi qu’à votre responsable financier. 

f- Ouverture des crédits et exécution du contrat  

Lorsque le contrat est notifié et transmis à la Direction des Finances, les crédits dédiés à vos travaux 

peuvent alors être ouverts par ce service. Vous pourrez ensuite engager vos dépenses pour démarrer 

votre projet de recherche. Tout au long de l’exécution du contrat et jusqu’à son achèvement, vous 

trouverez appui auprès de votre responsable financier, de l’Agence Comptable et de la Direction des 

Finances. 

Si des dépenses doivent être engagées alors que votre contrat est encore en signature, contactez votre 

responsable financier pour savoir s’il est possible de mettre en place une avance, grâce au compte 

d’anticipation.  

Si votre projet nécessite l’achat d’équipement ou l’intervention d’un prestataire externe, pensez à faire les 

mises en concurrence ou demandes de devis nécessaires, en parallèle du processus de signature. Pour 

toute question, contactez le Département des achats et marchés. 
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Si votre projet nécessite d’embaucher du personnel, pensez à engager les démarches auprès du Bureau 

Ressources Propres de la Division des Ressources Humaines. 

g- Suivi du projet  

Tout au long de l’exécution de votre projet, votre chargé(e) d’affaires assure un suivi et vous rappelle les 

échéances fixées, les livrables attendus. Il/elle peut également intervenir à votre demande, dans toute 

nouvelle discussion avec votre partenaire.  

Informer régulièrement votre chargé(e) d’affaires s ur l’état d’avancement de votre projet, lui 

permettra d’anticiper les suites à donner à votre c ollaboration, de vous conseiller sur le meilleur 

mode de valorisation de vos résultats, etc. 

2- Ingénierie de projets – recherche de financement s complémentaires 

Il arrive fréquemment qu’un projet de recherche collaborative entre un laboratoire et une (ou des) 

entreprise(s) ne puisse voir le jour faute de ressources financières suffisantes. Le cas échéant, votre 

chargé(e) d’affaires vous accompagne dans la recherche de fonds publics complémentaires pour financer 

votre partenariat de recherche.   

Les chargés d’affaires connaissent et maîtrisent l’ensemble des outils de financement proposés par les 

collectivités territoriales, locales, etc. et pertinents  en fonction de la nature de votre projet, et vous aident 

à répondre aux appels à projets correspondants, à monter les dossiers de candidature adéquats, etc. 

> appels à projets R&D de la Région Alsace 

> financements de post-doctorants par la Région Alsace 

> aides européennes 

> financements Oséo 

> financements de doctorants 

> aides accessibles grâce à une labellisation « pôle de compétitivité » 

> etc. 
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Protéger vos résultats 

1- Qu’est-ce que la propriété intellectuelle 

La propriété intellectuelle englobe la propriété industrielle et la propriété littéraire et artistique (PLA). La 

propriété industrielle a pour objet la protection et la valorisation des inventions, des innovations et des 

créations, alors que la PLA par le biais des droits d’auteur essentiellement, permet de protéger les 

œuvres de l’esprit.  

Les droits de propriété industrielle s’acquièrent en principe par le dépôt d’un titre (pour le brevet, le dessin 

& modèle ou la marque, par exemple), parfois par l’usage (pour les noms commerciaux ou l’enseigne). Le 

droit d’auteur s’acquiert sans formalités, du fait même de la création de l’œuvre. Sauf preuve contraire, le 

droit d’auteur est attribué à la personne sous le nom de laquelle l’œuvre est divulguée. Pour accéder à la 

protection, il faut simplement que l’œuvre soit originale (nouvelle). 

Dans le domaine de la propriété industrielle, de nombreuses technologies innovantes émanant des 

laboratoires font chaque année l’objet de demandes de dépôt de brevets. Les savoir-faire ou autres 

résultats seront eux protégés par d’autres moyens assurant le secret.  

Quelle que soit la typologie de votre invention, un  panel d’outils existe pour la protéger. Une 

protection adéquate de vos inventions et résultats vous permettra ensuite de garantir leur 

transfert vers le monde socio-économique. 

 

2- Pourquoi protéger le fruit de vos recherches ?  

Protéger une invention permet de : 

> définir précisément l’invention elle-même, le procédé, le produit ; 

> identifier le ou les inventeur(s) ; 

> publier en toute liberté sans hypothéquer votre capacité à la valoriser ensuite ; 

> faire reconnaître des droits exclusifs au bénéfice des titulaires, en France comme à l’international, et 

donc sécuriser votre recherche partenariale; 

> se doter d’un outil permettant une exploitation de l’invention par une entreprise de manière correcte ; 

> générer des ressources financières, percevoir des redevances lors de l’exploitation ; 

> se doter d’un outil de diffusion de la connaissance dans le cas d’un brevet.  
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3- Que peut-on protéger ?  

Tous les résultats de recherche propres à un laboratoire ou issus d’une collaboration de recherche avec 

un partenaire industriel peuvent a priori être protégés (produits, procédés, savoir-faire, logiciels, 

obtentions végétales, molécules chimiques, etc.), avec différents outils de propriété intellectuelle (dans la 

mesure où ils sont originaux).  

Attention : La majorité des inventions relevant de la propriété industrielle ne peuvent plus être 

protégées dès lors qu’elles ont fait l’objet d’une divulgation publique (publication, conférence, 

cours, sessions posters, présentation orale quelle qu’elle soit même lors d’une réunion de 

laboratoire, etc.) !   

 

En matière de propriété littéraire et artistique, sont protégées les œuvres littéraires, artistiques (arts 

figuratifs), musicales ainsi que les logiciels. D’autre part, une œuvre sera protégée, qu’il s’agisse d’une 

œuvre originaire ou d’une œuvre dérivée (il s’agit d’une œuvre qui procède d’une création antérieure dont 

elle s’inspire, avec l’apport intellectuel du second auteur : traduction, adaptation, arrangement, base de 

données…). 

4- Comment protéger vos résultats ?  

Les moyens de protection diffèrent en fonction de la nature de « l’objet » à protéger. Quelques exemples : 

> Le brevet d’invention  pour les produits et procédés 

Un brevet protège tout résultat, produit, procédé à la fois nouveau, inventif et susceptible d’applications 

industrielles. 

Un brevet définit la durée (en général de 20 ans) et l’étendue géographique de la protection d’une 

invention. Il accorde également à son titulaire un monopole d’exploitation (droit d’interdire à un tiers 

d’exploiter l’invention sans son accord).  

Ne peuvent pas être brevetés, notamment : les découvertes, les théories scientifiques, les méthodes 

mathématiques, les créations esthétiques, les présentations d’informations, les plans, les principes et 

méthodes au sens général du terme.  

Pour en savoir plus sur le dépôt de brevet cf. Annexes 3. 

Le brevet n’est pas le seul moyen de protéger vos r ésultats !  En effet, il est parfois nécessaire de 

maintenir le secret autour d’un procédé, savoir-faire, etc. : il faut donc trouver un autre moyen de protéger 

vos résultats car un brevet est destiné à être publié et rendu public ! 

> Le droit d’auteur   

L’auteur jouit d’un droit de propriété sur son œuvre, du seul fait de sa création, l’originalité de l’œuvre 

étant une condition nécessaire et suffisante. Le droit d’auteur se caractérise par une absence de formalité 

dans la protection. Il n’y a aucune exigence de dépôt, ni d’enregistrement.  
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Cependant, dans l’intérêt préventif du créateur, il est conseillé de procéder à un enregistrement pour dater 

de façon certaine la création de l’œuvre, identifier son auteur, et pour anticiper tout problème de preuve 

dans le cadre d’un litige éventuel concernant la titularité des droits (dépôt à l’INPI sous enveloppe Soleau, 

dépôt auprès d’un notaire…). 

Depuis une directive de 1991 (Directive 91/250/CEE du Conseil, du 14 mai 1991, concernant la protection 

juridique des programmes d'ordinateur), les logiciels relèvent du droit d’auteur. 

Le droit d’auteur se compose en deux parties, les droits moraux et patrimoniaux. Il donne à l'auteur un 

droit exclusif d'exploitation sur son œuvre. Il ne couvre cependant pas les idées, procédures, méthodes de 

fonctionnement ou concepts mathématiques, ni le support matériel de l’œuvre.  

Pour en savoir plus sur les droits d’auteur, cf. Annexes 4  

5- A qui appartiennent les droits de propriété inte llectuelle ? 

> Pour ce qui relève de la propriété industrielle 

Toute invention doit faire l’objet d’une déclaration d’invention de l’employé vers son employeur, même si a 

priori le travail menant à l’invention a été réalisé en dehors des missions de l’employé, et des locaux de 

l’employeur. 

Selon le Code de la Propriété intellectuelle, le ti tulaire des droits de propriété industrielle est a 

priori  l’employeur du ou des inventeurs. 

 

> Pour ce qui relève de la propriété littéraire et artistique 

Le droit d’auteur est attaché à la personne de l'auteur. Le critère unique de protection est l’originalité, au 

sens du caractère distinctif. L’originalité fait référence à l’empreinte de la personnalité de l’auteur. Il doit 

s’agir d’une œuvre première, nouvelle. 

Toutefois, la mise en œuvre de ce principe est délicate en matière de création d’employé et pour les 

œuvres impliquant plusieurs contributeurs.  

Pour en savoir plus cf. Annexes 4  A- créations d’employés et 4 B - œuvres impliquant une pluralité d’auteurs. 

6- Comment décider de l’opportunité de protéger vot re invention ?  

Plusieurs aspects sont étudiés avant de protéger une invention : viabilité des droits, viabilité technologique 

et commerciale, etc., afin de déterminer la protection adéquate par rapport à son utilisation potentielle.  

Votre chargé d’affaires vous aide à définir le pote ntiel de valorisation de votre invention, ainsi que  

la stratégie de protection à adopter.  

Une procédure d’évaluation des inventions a été mise en place par l’Université. Chaque mois, un comité 

d’engagement se réunit, afin d’évaluer les dossiers de  déclaration d’invention issus des laboratoires dont 

la gestion est confiée à l’Unistra (selon contrat quadriennal). Ce comité est constitué :  
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o de membres permanents : 

�  du Vice président « Partenariats avec les entreprises » 

�  de la Directrice de Servalor 

�  du Responsable PI de Servalor 

�  de votre chargé(e) d’affaires 

o de membres invités : des scientifiques de l’Université conviés selon les thématiques des dossiers 

évalués. 

Vos résultats seront protégés et valorisés en fonction de la décision prise par ce comité. Suite à une 

décision positive du comité, Servalor prendra en charge et en gestion toutes les démarches liées au dépôt 

d’un titre de propriété intellectuelle. 

Les ingénieurs brevets en binôme avec votre chargé( e) d’affaires sont là pour vous aider à 

préparer votre déclaration d’invention, et à monter  votre dossier de valorisation. 
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Transférer vos résultats, vos technologies, vos com pétences, 
et participer à l’innovation sociale 

Le processus de transfert permet de passer d’un résultat scientifique, ayant un fort potentiel de 

valorisation, à son industrialisation ou sa commercialisation.   

Il n’est pas toujours aisé de mesurer le potentiel de transfert de certains résultats, procédés ou inventions 

vers le monde industriel ou socio-économique.  

 Servalor est là pour vous conseiller, établir avec vous une stratégie de valorisation, et vous 

appuyer dans sa mise en oeuvre.  

Comme expliqué dans la rubrique « Valoriser votre recherche », il existe plusieurs moyens de transférer 

une technologie innovante, des résultats, des compétences ou des savoir-faire, etc. de l’Université vers 

des partenaires économiques. 

1- Concéder une licence d’exploitation de brevet, d e logiciel, de savoir-faire, etc. 

> Une licence sur des résultats issus d’une collabo ration de recherche 

Lors de la mise en place d’une collaboration de recherche avec un partenaire industriel, un contrat 

formalise les modalités de partenariat, et notamment les aspects de propriété intellectuelle. Ainsi, si la 

collaboration est susceptible de générer une activité inventive, les modalités de protection des résultats 

seront définies dès le départ, ainsi que les conditions générales d’exploitation.  

L’Université se doit de défendre ses intérêts et le s vôtres par une gestion optimale des droits lui 

revenant, et notamment via la copropriété des résul tats.  

> Une licence sur des résultats propres 

Dans le cadre du transfert d’une technologie, d’un savoir-faire, etc., issus de vos recherches propres, 

votre chargé d’affaires vous accompagne dans la protection de votre invention puis vous aide à trouver 

un (ou plusieurs) industriel (s) susceptible(s) de l’exploiter. Il se charge de toutes les démarches 

contractuelles visant à engager le partenariat (accord de secret, contrat de licence, etc.), puis des 

négociations encadrant les modalités d’exploitation, en particulier les aspects financiers/ retours sur 

exploitation  : montant forfaitaire à la signature  (upfront), et/ou au cours de l’exploitation  (milestones) 

et/ou des royautés indexées sur les ventes effectuées par l’exploitant (royalties).  

Tout en respectant la politique de l’Université en la matière, votre chargé d’affaires vous sollicitera de 

manière récurrente pour valider avec vous différents éléments de la  négociation. 
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> Les redevances / retours sur exploitation 

Les retours sur exploitation sont un point essentiel sur lequel l’Université se concentre lors des 

négociations, dans la mesure où cela permet de générer des ressources financières pour les inventeurs, 

pour le laboratoire ainsi que pour l’établissement.  

50% des redevances perçues (après remboursement des frais directs et aides Oséo) seront répartis 

entre les inventeurs au prorata  de leur contribution respective à l’invention,  selon le Code de la 

propriété intellectuelle. L’Université a ensuite pour politique d’intéresser à la fois le(s) laboratoire(s) 

ayant mis à disposition des inventeurs un environnement scientifique, et la ou les tutelles 

d’appartenance du laboratoire.  

Les retours perçus par les inventeurs et le laboratoire sont nets de tout prélèvement de l’Université. 

> Le contrat de cession des droits d’auteurs 

Par un contrat de cession, le cessionnaire recueille la titularité des droits d’auteur. Seuls les droits 

patrimoniaux sont transférés. Le transfère de ces droits autorise alors le cessionnaire à exploiter l’œuvre 

et à en retirer des bénéfices. Cependant, les droits moraux ne peuvent faire l’objet d’un transfert. Ils 

restent propres à l’auteur. Ainsi, toute exploitation par le cessionnaire requiert notamment la mention du 

nom de l’auteur, sous peine de porter atteinte à ses droits moraux. L’auteur pourra donc à tout moment se 

prévaloir de son droit à la paternité sur l’œuvre, de son droit au respect de l’œuvre, ou encore de son droit 

de retrait de l’œuvre du marché. 

2- Essaimage 

Dès lors que le marché accessible est prometteur, la valorisation de vos inventions peut passer par la 

création d’une start-up, à laquelle une licence d’exploitation sera concédée. Cette décision relève de 

l’Université en cohérence avec les souhaits des inventeurs. Ceux-ci peuvent décider de s’impliquer ou 

non, dans la création de cette start-up. Ils peuvent soit uniquement contribuer au transfert de la 

technologie (cf. chap. 1-Concéder une licence), soit participer personnellement à l’essaimage. 

En effet, le Code de la recherche (anciennement loi sur l’innovation et la recherche du 12 juillet 1999) 

vous permet de transférer vos résultats et technologies vers le monde économique soit par le biais d’une 

création d’entreprise, soit en apportant votre concours scientifique à une entreprise exploitant votre 

invention, soit en participant à son conseil d’administration.  

o Création d’entreprise  

Si vous souhaitez créer une entreprise qui exploite votre invention, valorise vos résultats de recherche, le 

Code de la recherche  (Art. L.413-1 à L.413-7 ) vous y autorise (anciennement art. 25-1 de la loi sur 

l'innovation et la recherche). Pour une période maximale de 6 ans, vous serez détaché ou mis à 

disposition par votre établissement, et vous pourrez ainsi participer à la création de votre entreprise, en 

tant qu’associé ou dirigeant. En fin de période d'autorisation (durée maximale atteinte, choix anticipé du 

scientifique, ou si l'autorisation est retirée ou non renouvelée), vous pourrez soit reprendre vos fonctions 
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au sein de l’Université, soit conserver votre situation dans l'entreprise. Ces deux possibilités sont 

exclusives l'une de l'autre.  

Si la stratégie de valorisation de vos résultats, que nous aurons établie ensemble, préconise la création 

d’une entreprise, nous vous accompagnerons dans vos démarches auprès de l'incubateur d'entreprises 

innovantes d'Alsace SEMIA. 

Servalor en partenariat avec l’incubateur SEMIA est  à votre disposition pour envisager les 

différents cas de figure. 

 

o Exercer votre activité scientifique dans une entrep rise exploitant votre invention  

Dans le cadre cette fois-ci des articles L.413-8 à L.413-11 du code de la recherche  (ex. art.25-2 de la 

loi sur l’innovation), vous pouvez apporter votre concours scientifique à une entreprise qui valorise vos 

travaux de recherche, tout en restant dans le service public, et ce pendant une période de cinq ans 

renouvelable.  

Les activités concernées sont l'expertise et la consultance, avec possibilité de rémunération par 

l'entreprise. L’activité que vous exercerez doit être de nature scientifique ou technique. Sont exclues : 

toute activité administrative ou de gestion, toute fonction d'encadrement ou de direction. Par ailleurs, votre 

apport scientifique doit être en rapport avec les travaux de recherche valorisés par l'entreprise, être 

compatible avec le plein exercice de vos fonctions afférentes à votre emploi public (20% au plus de son 

activité), et est plafonné en terme de rémunération. 

Les articles L.413-8 à L.413-11  du code de la recherche vous permettent par ailleurs de participer au 

capital d'une entreprise qui valorise vos travaux de recherche. La prise de participation peut aller jusqu’à 

49% du capital de l'entreprise. 

Enfin, dans le cadre des articles L.413-12 à L.413-14 du code de la recherche (ex. art.25-3), vous pouvez 

également être membre d’un des organes dirigeant de l’entreprise valorisant vos résultats, à savoir le 

conseil d’administration et/ou le conseil de surveillance.  

Une demande d’accès à l’un des dispositifs édicté p ar le Code de la recherche doit être soumise 

au Président, si vous êtes employé de l’Université,  puis au Ministère. Servalor est votre 

interlocuteur pour la constitution du dossier et l’ élaboration de cette demande. 

3- Créer une plateforme technologique 

La mise en place d’une plateforme technologique au sein de l’établissement est une solution pour vous 

permettre d’exploiter les technologies que vous avez développées, tant au travers de partenariats 

industriels que de partenariats académiques. Servalor vous accompagne et vous conseille dans : 

- la mise en place de tarifications, 

- la promotion de l’offre de services proposée, 
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- l’élaboration de contrats types, 

- la mise en œuvre d’une démarche qualité (Conectus Alsace®). 

Selon la maturité de la plateforme technologique, Servalor vous accompagne également dans votre 

réflexion sur la mise en place d’un nouveau statut. 

4- Former, transmettre vos savoir-faire et compéten ces 

Un partenariat de recherche entre un laboratoire de l’Unistra et une entreprise nécessite souvent la 

mobilisation de moyens supplémentaires à ceux disponibles au sein de l‘équipe de recherche.  

Recruter un jeune diplômé, un étudiant, ou un docto rant et le former par la recherche en entreprise 

est une solution attractive pour les deux partenair es. 

De votre côté, tout en formant un nouvel étudiant sur un poste financé par votre partenaire, vous pourrez 

décliner un axe supplémentaire à votre recherche et/ou avancer vos travaux de recherche. De son côté, 

l’entreprise accède à votre expertise et à l’innovation, et dispose d’un personnel qualifié et formé à façon 

qu’elle pourra éventuellement recruter par la suite.  

Si dans certains cas, le contrat de collaboration prévoit que l’entreprise finance le recrutement d’une 

personne, il existe également un panel d'aides publiques à la formation par la recherche et l'innovation en 

entreprise s’adressant aux étudiants ou jeunes diplômés de tous niveaux. Servalor vous aide à identifier 

les programmes de financements, conventions et bourses les plus adaptés à vos besoins de 

recrutement.  

Par exemple : 

> La procédure CORTECHS (Convention de Recherche pour les Techniciens Supérieurs) permet de 

soutenir le recrutement d’un jeune diplômé titulaire d'un BAC +2 (DUT ou BTS) /+3 (année de 

spécialisation) pendant un an ; 

> la procédure PRISME (Projet Innovant lors d'un Stage Mené en Entreprise permet de recruter pour un 

stage de 6 mois, des étudiants inscrits en année post-DUT, licence professionnelle, Master 1, Master 2 

professionnel ou recherche ou des élèves ingénieurs (Bac+4/5); 

> les bourses CIFRE (Conventions Industrielles de Formation par la Recherche), les bourses régionales 

de recherche, les financements de doctorants en entreprise d’Oséo, et les BDI (Bourse docteur ingénieur) 

permettent de financer des doctorants; 

> les doctorants conseils.  
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Ingénierie de la maturation  

La vocation du Service de Valorisation de la recherche est de vous aider à amener vos technologies à un 

stade suffisamment avancé pour favoriser le transfert de technologie vers l’industrie ou la création 

d’entreprises. Pour ce faire, le service de valorisation de la recherche vous aiguille dans votre recherche 

de financements, vous appuie dans le montage de votre projet, dans l'élaboration de votre stratégie de 

maturation et de valorisation.  

Plusieurs outils  financiers sont à votre disposition : 

1- Le fonds de maturation Conectus Alsace ® 

Le Fonds de maturation Conectus® Alsace a pour vocation de financer la maturation de projets innovants 

issus des laboratoires des établissements publics de recherche, membres de Conectus® Alsace (CNRS, 

INSERM, INSA de Strasbourg, ENGEES, UHA, Université de Strasbourg, HUS) présentant un fort 

potentiel de valorisation. 

Il s’agit de financer les étapes de "preuve de concept" ou de prototypage requises pour pouvoir transférer 

la technologie à un partenaire industriel.  Ce fonds est alimenté par des fonds publics, ce qui permet aux 

laboratoires et organismes de tutelle de rester maîtres de leurs technologies et d'avoir une meilleure 

marge de négociation vis à vis des industriels. 

2- Les financements ANR « Emergence » pour les proj ets à fort potentiel de valorisation 

Chaque année depuis 2005, l'ANR lance des appels à projets "Emergence" dans les domaines de la 

biotechnologie et des produits de santé. Ils s’adressent à toute équipe de recherche dont le but est de 

réaliser des développements et études complémentaires, visant à consolider la preuve de concept d’un 

produit ou d’une technologie innovante présentant un fort potentiel de valorisation. 

Les projets soumis devront ainsi permettre d’aboutir à la validation, à l’optimisation et/ou à la pré-

industrialisation de nouveaux produits thérapeutiques ou vaccins, d’outils et de produits de diagnostic en 

santé, d’outils technologiques dans les domaines des biotechnologies, de l’environnement, agricoles, de 

systèmes d’imagerie médicale ou d’action thérapeutique guidée par l’image, de capteurs ou 

d’instrumentation biomédicaux, de dispositifs implantables ou de biomatériaux, etc... 

3- Autres aides  

Il existe de nombreux autres types d’aides (notamment de la région Alsace). Votre chargé(e) d’affaires est 

là pour vous aider à identifier l’ensemble des ressources financières mobilisables. 
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Nous contacter  

Les différents interlocuteurs de Servalor vous accompagnent dans la rédaction et la négociation de vos 

documents contractuels, vous conseillent en matière de protection de propriété intellectuelle, évaluent le 

potentiel d’une technologie et vous aident à la transférer vers l’industrie, vous secondent dans votre 

recherche de partenaires et/ou de financements. 

Jean-Marc Jeltsch, Vice-président « Partenariats av ec les entreprises »  
Tél. : 03 90 24 12 94 - Mail : Jean-marc.Jeltsch@unistra.fr 
 
Caroline Dreyer-Rigot, Directrice de Servalor 
Tél.: 03 90 24 12 88 - Mail: Caroline.Rigot@unistra.fr 
 
Cindy Bernhard, assistante  
Tél. : 03 90 24 12 81 - Mail : Cindy.Bernhard@unistra.fr 
 
Anne-Isabelle Bischoff, chargée de communication 
Tél. : 03 90 24 12 82 - Mail : Anne-isabelle.Bischoff@unistra.fr 
 
Sylvie Eng, responsable administrative et financièr e 
Tél. : 03 90 24 12 91 - Mail : Sylvie.Eng@unistra.fr 
 
Tarik El Maniti, correspondant financier 

 

L’ensemble des laboratoires rattachés à l’Unistra ont un interlocuteur privilégié au sein de Servalor : les chargés d’affaires : 

Marc Reiser-Deligny, chargé d’affaires propriété in tellectuelle  
Tél. : 03 90 24 12 87 - Mail : Marc.Reiser-Deligny@unistra.fr 
 
Barbara Toscani, chargée d’affaires conventions pub liques  
Tél. : 03 90 24 12 89 - Mail : Barbara.Toscani@unistra.fr 
 
Fabienne Mathon, chargée d’affaires sciences de la vie, environnement  
Tél. : 03 90 24 12 86- Mail : Fabienne.Mathon@unistra.fr 
 
Sophie Grivel, chargée d'affaires chimie- matériaux  et propriété intellectuelle  
Tél.: 03 90 24 12 83 - Mail: Sophie.Grivel@unistra.fr 
 
Emmanuel Poteaux, juriste et chargé d’affaires scie nces de l'ingénieur  
Tél. : 03 90 24 12 85 - Mail : Emmanuel.Poteaux@unistra.fr 
 
Virginie Miath, chargée d'affaires recherche médica le Inserm/Unistra  
Tél.: 03 90 24 12 84 - Mail: Virginie.Miath@unistra.fr 
 
Irena Ivanova, juriste et chargée d’affaires scienc es de l’ingénieur et sciences humaines et sociales   
Tél. : 03 90 24 12 99 - Mail : irena.ivanova@unistra.fr 
 
Caroline Maingé, chargée d’affaires droit, économie  et sciences humaines et sociales 
Tél. : 03 90 24 10 99 - Mail : cmainge@unistra.fr 
 
(*) y compris des unités mixtes avec les organismes de recherche ou même des unités propres à ces organismes 

dont les activités de valorisation ne sont pas gérées par l’Unistra. En effet, les chargés d’affaires sont là pour vous 

conseiller et relayer l’information vers le bon interlocuteur en cas de nécessité. 
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Annexe 1 
Tableau de répartition des laboratoires par chargé d’affaires 

 
NOM Prénom NOUVELLE UR SIGLE DE L'UR Chargé d'affaires I NTITULE DE L'UNITE DE RECHERCHE SECTEUR

BARTH Isabelle EA 1347 CESAG Caroline Maingé Centre d'Etude des Sciences Apliquées à la Gestion Droit, Economie, Gestion

DIEBOLT Claude UMR 7522 BETA Irena Ivanova Bureau d'Economie Théorique et Appliquéee Droit, Economie, Gestion

GRANET Frédérique EA 1351 CDPF Caroline Maingé Centre de Droit Privé Fondamental Droit, Economie, Gestion

GREWE Constance EA 3399 IRCM Caroline Maingé Institut de Recherche Carré de Malberg Droit, Economie, Gestion

MESSNER Francis UMR 7012 PRISME CNRS
Politique, Religion, Institutions et Sociétés: mutations 
européennes (Equipes: SDRE et GSPE) Droit, Economie, Gestion

MICHEL Valérie EA 3994 CEIE Irena Ivanova Centre d'Etudes Internationales et Européennes Droit, Economie, Gestion

ROLLAND Denis JE FARE Irena Ivanova Frontières, acteurs et représentations de l'Europe Droit, Economie, Gestion

SCHMIDT Joanna EA 2525 Lab du CEIPI Irena Ivanova Laboratoire de Recherche du CEIPI Droit, Economie, Gestion

STORCK Michel EA 3397 CDENT Caroline Maingé Centre de Droit de l'Entreprise Droit, Economie, Gestion

WEILL Laurent EA 2364 LARGE Caroline Maingé Laboratoire de Recherche en Gestion et Economie Droit, Economie, Gestion

ANCORI Bernard EA 3424 IRIST Caroline Maingé
L'Institut de Recherches Interdisciplinaires sur les 
Sciences et la Technologie

Lettres, Sciences Humaines 
et Sociales

BEYER Dominique UMR 7044 ECA Caroline Maingé Etudes des civilisations de l'Antiquité Lettres, Sciences Humaines 
et Sociales

CHARDIN Jean-Jacques EA 2325
Le monde 

anglophone Caroline Maingé Equipe d'Accueil : Recherches sur le monde anglophone
Lettres, Sciences Humaines 

et Sociales

GASPARINI W illiam EA 1342 Sciences du Sport Caroline Maingé Equipe d'Accueil en Sciences du Sport
Lettres, Sciences Humaines 

et Sociales

GRABOCZ Marta EA 3402 ACCRA Caroline Maingé Approches contemporaines de la création et de la 
réflexion artistiques

Lettres, Sciences Humaines 
et Sociales

GRAPPE Christian EA 1344
Théologie 

Protestante
Caroline Maingé Equipe d'Accueil en Théologie Protestante

Lettres, Sciences Humaines 
et Sociales

HARTMANN Pierre EA 1337 Configurations 
littéraires

Caroline Maingé Equipe d'Accueil : Configurations littéraires Lettres, Sciences Humaines 
et Sociales

HELOT Christine JE Contextes Caroline Maingé Jeune Equipe  : "Contextes" pluriels et Didactiques Lettres, Sciences Humaines 
et Sociales

HEYER René EA 1343 TCSR Caroline Maingé
Equipe d'Accueil en Théologie Catholique et Sciences 
Religieuses

Lettres, Sciences Humaines 
et Sociales

HINTERMEYER Pascal (UMR 7043)  FRE,, CSE Caroline Maingé Cultures et Sociétés en Europe
Lettres, Sciences Humaines 

et Sociales

JAILLET Alain JE LMFT Caroline Maingé Laboratoire Management, Formation, Technologies 
numérique

Lettres, Sciences Humaines 
et Sociales

LE DU Michel EA 2326
Philosophie 
allemande Caroline Maingé Equipe d'Accueil en Philosophie allemande

Lettres, Sciences Humaines 
et Sociales

LESOURD Serge EA 3071 URP/SCLS Caroline Maingé Unité de Recherche en Psychologie: Subjectivité, 
Cognition et Lien Social

Lettres, Sciences Humaines 
et Sociales

LOUVET Eva JE LPC Caroline Maingé Laboratoire de Psychologie des Cognitions
Lettres, Sciences Humaines 

et Sociales

MAILLARD Christine EA 1341 Etudes Germaniques Caroline Maingé Etudes Germaniques Lettres, Sciences Humaines 
et Sociales

MAILLARD Christine USR 3227 MISHA Caroline Maingé
Maison Interuniversitaire des Sciences de L'Homme-
Alsace

Lettres, Sciences Humaines 
et Sociales

MARQUET Pascal EA 2310 LISEC Caroline Maingé
Laboratoire Interuniversitaire des Sciences de l’Education 
et de la Communication

Lettres, Sciences Humaines 
et Sociales

MERCIER Jean-Luc JE (à 2 ans) SGC Caroline Maingé Jeune Equipe : Systèmes Géographiques Complexes : 
frontières, limites, discontinuités, ruptures, mutations

Lettres, Sciences Humaines 
et Sociales

PERNOT Laurent EA 3094  CARRA Caroline Maingé Centre d'Analyse des Rhétoriques Religieuses de 
l'Antiquité

Lettres, Sciences Humaines 
et Sociales

RECK Isabelle JE CHER Caroline Maingé Jeune Equipe : Culture et Histoire dans l'Espace Roman
Lettres, Sciences Humaines 

et Sociales

SCHNEDECKER Catherine EA 1339 LILPa Caroline Maingé Equipe d'Accueil en Linguistique, Langues, Parole
Lettres, Sciences Humaines 

et Sociales

SOM� Roger EA 1334 CRESS Caroline Maingé Centre de Recherches et d'Etudes en Sciences Sociales Lettres, Sciences Humaines 
et Sociales  
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NOM Prénom NOUVELLE UR SIGLE DE L'UR Chargé d'affaires I NTITULE DE L'UNITE DE RECHERCHE SECTEUR

AUNIS Dominique UMR_S 575 PSN Virginie Miath Physiopathologie du Système Nerveux Santé

BAUMERT Thomas UMR_S 748  IVH Virginie Miath Infection par le Virus de l'Hépatite C: Interaction Virus-
Hôte et Pathogénie

Santé

DANION Jean-Marie UMR_S 666 PPCS Virginie Miath
Physiopathologie et Psychopathologie Cognititve de la 
Schizophrénie Santé

DOLLFUS Hélène ,,,, Equipe Avenir Virginie Miath Equipe Avenir Santé

GACHET Christian UMR_S 949 BPPS Virginie Miath
Biologie et Pharmacologie des Plaquettes sanguines : 
Hémostase, Thrombose, Transfusion Santé

GENY Bernard EA 3072 PHP Virginie Miath
Physiopathologie du handicap physique au cours des 
insuffisances cardiaques et respiratoires

Santé

HANAU Daniel UMR_S 725 CDH Virginie Miath Biologie des Cellules Dentritiques Humaines Santé

KEDINGER Michèle UMR_S 682 DHTCI Virginie Miath De l'Homéostasie Tissulaire au cancer et à l'Inflammation Santé

LOEFFLER Jean-Philippe UMR_S 692 SMN Virginie Miath Signalisations Moléculaires et Neuro-dégénérescence Santé

LUDES Bertrand EA PMT Virginie Miath Physiopathologie et Médecine Translationnelle Santé

CANDOLFI Ermanno EA 3950 IPPT Virginie Miath Institut de Parasitologie et Pathologie Tropicale Santé

FREYSSINET Jean-Marie UMR_S770 Virginie Miath
Institut d'Hématologie et d'Immunologie, Laboratoire de 

Biologie Vasculaire Santé

BAHRAM Siamak EA 3498 IMH Virginie Miath Immunogénétique Moléculaire Humaine Santé

MORAS Dino UMR_S 964 IGBMC Virginie Miath/Fabienne 
Mathon

Institut de Génétique et de Biologie Moléculaire et 
Cellulaire Santé

NOEL Georges EA 3430 Cancers Virginie Miath Equipe d'Accueil : Altération génétique des cancers, 
chimioprévention et réponse thérapeutique 

Santé

VOEGEL Jean-Claude UMR_S 977 BmIT Virginie Miath Biomatériaux et Ingénierie Tissulaire Santé

ACKERER Philippe UMR 7517 LHyGeS CNRS Laboratoire d'Hydrologie et de Géochimie de Strasbourg Sciences et Technologies

ALTSCHUH Danièle JE Biocapteurs Fabienne Mathon Jeune Equipe : Biocapteurs Sciences et Technologies

BADER Marie-France UPR 3212 INCI CNRS Institut des Neurosciences Cellulaires et Intégratives Sciences et Technologies

COLOBERT Françoise UMR 7509 Chimie Moléculaire CNRS Laboratoire de Chimie Moléculaire Sciences et Technologies

DELZANT Thomas UMR 7501 IRMA Emmanuel Poteaux Institut de Recherche Mathématique Avancée Sciences et Technologies

DRILLON Marc UMR 7504 IPCMS CNRS
Institut de Physique et Chimie des Matériaux de 
Strasbourg

Sciences et Technologies

EBESSEN Thomas UMR 7006 ISIS
Emmanuel 

Poteaux/Fabienne 
Mathon

Institut de Science et d'Ingénierie Supramoléculaires Sciences et Technologies

FOGARASSY Eric EA 3426 à 2ans LSP Emmanuel Laboratoire des Systèmes Photoniques Sciences et Technologies

GALZI Jean-Luc FRE  3211 IREBS CNRS
Institut de Recherche de l'Ecole de Biotechnologie de 
Strasbourg

Sciences et Technologies

GARIN François UMR 7515 LMSPC CNRS Laboratoire des Matériaux, Surfaces et Procédés pour la 
Catalyse

Sciences et Technologies

GENSCHICK Pascal UPR 2357 IBMP CNRS Institut de Biologie Moléculaire des Plantes Sciences et Technologies

GRANET Michel UMS 830 EOST CNRS Ecole et Observatoire des Sciences de la Terre Sciences et Technologies

AVEROUS Luc EAC 7165 LIPHT Sophie Grivel
Laboratoire d'Ingénierie des Polymères pour les Hautes 
Technologies Sciences et Technologies

HEITZ Fabrice UMR 7005 LSIIT Emmanuel Poteaux
Laboratoire des Sciences de l'Image, de l'Informatique et 
de la Télédétection Sciences et Technologies

HIBERT Marcel UMR 7200 LIT Fabienne Mathon Laboratoire d'Innovation Thérapeutique Sciences et Technologies  
 

NB:  Pour les unités mixtes gérés par le CNRS dans le cadre du nouveau contrat quadriennal et ayant 
demandés une gestion mixte UdS/CNRS en 2009, leur ancien chargé d'affaires reste à leur disposition 
pour les dossiers en cours. 
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Annexe 2 
Les contrats 

 

A- Qualification de votre contrat 

Les différents types de contrats 

Les accords entre l’Université de Strasbourg et ses partenaires industriels peuvent prendre plusieurs 

formes : contrat de collaboration de recherche, contrat de transfert de matériel, contrat de prestation de 

service… 

Voici en résumé, les critères permettant de définir quel partenariat devra être mis en place et les 

conditions habituellement proposées aux partenaires. 

La collaboration de recherche 

On parle de collaboration dès lors que le partenariat correspond à une activité de R&D.  

Un certain nombre de conditions seront proposées au partenaire : 

> Obligation de moyens 

> Collaboration équilibrée entre les partenaires aussi bien dans le partage des coûts que dans le 

partage des résultats (copropriété des résultats communs nouveaux, au prorata des apports 

intellectuels et financiers) 

> Concession d’une option de licence dans le domaine pour l’Industriel, hors domaine pour les 

Etablissements 

> Partage des retours sur exploitation industrielle et/ou commerciale  

> Mandat de gestion de la propriété intellectuelle proposé au partenaire industriel pour lui donner 

toute latitude pour une bonne exploitation  

> Utilisation des Résultats Communs* nouveaux à des fins de recherche 

> Publications avec accord conjoint et possibilité de différer  

* toute information, logiciel, procédure, technologies notamment les dossiers, plans, schémas, dessins, formules, méthode, matériel 

biologique, composé chimique, et savoir-faire, quels qu’en soient la nature et le support brevetables ou non, brevetés ou non, et tous 

les droits intellectuels et industriels associés (demande de brevet, brevets, dessins et modèles déposés, droit d’auteur y compris sur 

les logiciels quelle que soit la forme du code) ayant trait au domaine technique du présent accord, acquis ou développé par le 

personnel de deux ou plusieurs parties, résultant de travaux prévus au programme menés conjointement. 

La prestation de service 

Un contrat de prestation de service a pour objectif la réalisation unilatérale, par un laboratoire, d’une étude 

commandée par un partenaire sur la base d’un cahier des charges. On parle de prestation de service dès 

lors que l’on est dans une optique d’activité de pure prestation (intellectuelle, technologique, clinique…) 

sans aucune activité inventive. 

Les conditions proposées au partenaire sont les suivantes : 

> Contrat de courte durée 
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> Les résultats de l’étude sont la propriété pleine et entière du commanditaire à l’exception des 

méthodologies 

> Obligation de résultats 

Le transfert de matériel 

Il est utilisé dans le cas d'un transfert de produits innovants, d'outils de recherche, de matériel biologique, 

protégés, ou non, vers un tiers, pour des besoins de recherche ou pour une évaluation technico-

commerciale. Cet accord a pour but de définir les conditions d'utilisation du matériel transféré et de 

sécuriser la propriété intellectuelle. 

Le matériel reste la propriété de l’Etablissement. 

Conditions généralement proposées : 

- le transfert du matériel peut se faire à titre gratuit ou onéreux 

- Confidentialité importante  

- A l’expiration du contrat le bénéficiaire s’engage à restituer le produit objet du MTA au propriétaire 

ou à le détruire  

 

Lucrativité des contrats  

Déterminer si un contrat est lucratif ou non lucratif revient à déterminer si les bénéfices qu’il est 

susceptible de générer relèvent ou non de l’impôt sur les sociétés.  

La qualification d’un dossier en contrat lucratif ou non lucratif est déterminée par un ensemble de critères 

(avantages concurrentiels, etc.) avec l’aide de nos services. C’est une notion complexe mais qui n’aura 

finalement que peu d’impact sur vos projets. 

Si votre projet est lucratif, ce n’est que s’il dégage une marge bénéficiaire par rapport au coût complet, 

qu’il sera éventuellement soumis à l’impôt sur les sociétés (IS) selon les dispositions légales en cours.  

 

B- Estimation des coûts 

Définitions 

Coût direct / coût indirect 

Le coût direct correspond aux dépenses directement engendrées par le projet comme l’embauche d’une 

personne pour réaliser le travail prévu, les dépenses de consommables, les frais de déplacements ou 

encore l’investissement dans du matériel nécessaire à ce projet (amortissement)ainsi que les frais de 

gestion. 

Le coût direct est également appelé coût marginal. C’est le surcoût induit au sein du laboratoire du fait de 

la mise en œuvre de la collaboration ou de la prestation 

Le coût indirect inclut par exemple les salaires des personnes titulaires ou contractuelles du laboratoire 

consacrant une partie de leur temps de travail au projet, les frais d’amortissements des équipements du 

laboratoire utilisés en partie pour le projet ainsi que les frais environnés. 

Frais environnés 
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Les frais environnés correspondent aux frais générés par l’activité même des chercheurs au sein de leur 

laboratoire. En effet, les chercheurs travaillent au sein de locaux de l’Unistra, ce qui engendre un coût : 

personnels, fluides, infrastructures, etc. Un taux horaire a été calculé par l’Unistra : il est de 18,25 euros / 

heure. 

Coût complet  

C’est la somme des coûts directs et indirects engendrés par le projet. 

Taux de prélèvement  

Le taux de prélèvement de l’Unistra est de 12%, à cela peuvent s’ajouter les prélèvements de votre 

Fédération, de votre Composante, et de votre Laboratoire, leur taux étant variable d’une structure à 

l’autre. Ces prélèvements permettent de couvrir les frais de gestion et les frais d’infrastructures de 

recherche. 

 

Tarif négocié d'un contrat de collaboration de recherche 

Le coût complet d’un contrat de collaboration de recherche doit être évalué en fonction des apports 

respectifs des Parties. Ensuite, le tarif demandé au partenaire sera établi considérant qu’à minima les 

dépenses marginales requises pour la réalisation du programme ainsi que le prélèvement sont prises en 

charge. 

Tarif négocié d’un contrat de prestation de service 

Le commanditaire s'engage à payer au minimum le coût complet de la prestation. Il s’agit d’une obligation 

légale afin de respecter les lois sur la concurrence déloyale. 
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Annexes 3 
Le dépôt de brevet 

 

Comment déposer un brevet ? 

Pour déposer un brevet, le ou les inventeurs doivent passer par leur employeur, par le biais de leur 

service de valorisation en fournissant une déclaration d’invention.  

Comme expliqué dans la rubrique « Protéger vos résultats », votre chargé d’affaires PI vous aidera à 

rédiger une déclaration d’invention et à monter un dossier de valorisation, qui sera ensuite soumis au 

comité d’évaluation de l’Université. 

Si l’avis du comité est favorable, les chargés d’affaires PI de Servalor se chargeront des démarches liées 

au dépôt de brevet. 

Qui est déposant ? 

Le déposant est le propriétaire des droits au moment du dépôt. 

Le déposant est déterminé par l’employeur, que l’invention soit réalisée dans le cadre de la mission de 

l’inventeur ou hors mission, selon le code de la propriété intellectuelle.  

Dans le cas d’une invention réalisée dans le cadre de la mission, ou hors mission mais attribuable à 

l’employeur, le déposant est l’employeur des inventeurs. 

En cas de cotutelle, il peut y avoir dépôt en copropriété par les différents établissements d’appartenance. 

Qui est inventeur ? 

Est inventeur toute personne ayant directement pris part à la réalisation d’un procédé, produit, etc. 

innovant par l’apport d’une contribution inventive. Lors du dépôt de brevet, il est important de bien définir 

les inventeurs et de quantifier l’implication de chacun dans l’élaboration de l’invention.  

Quand pouvez-vous communiquer sur votre invention ? 

Lorsque vos résultats de recherche donnent lieu à un dépôt de brevet, ils ne peuvent faire l’objet d’aucune 

divulgation, communication orale ou écrite, avant le dépôt de la demande, sous peine d’annuler le 

caractère nouveau de votre invention et par conséquent sa «brevetabilité». Une fois le dépôt effectué, la 

publication est possible mais le délai peut être modulé dans le cadre d’un partenariat industriel. Le brevet 

est automatiquement publié 18  mois après le dépôt.  
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Annexes 4 
Le droit d’auteur 

 

Définitions  

Le droit d’auteur se compose en deux parties : les droits moraux et droits patrimoniaux. 

Les droits moraux regroupent :  

�  Le droit de divulgation : Seul l’auteur décide de divulguer son œuvre et du procédé ainsi que des 

conditions de divulgation. Ce droit permet donc à l’auteur de décider quand, où et comment 

l’œuvre sera révélée au public. 

o En conséquence, personne ne pourra obliger l’auteur à divulguer son œuvre. Ce principe connaît 

un tempérament : le droit de divulgation de l’agent (fonctionnaire) s’exerce dans le respect des 

règles statutaires auxquelles il est soumis. 

o L’exercice de ce droit l’épuise pour l’avenir : à la première communication de l’œuvre au public, le 

droit de divulgation ne sera plus en cause. 

�  Le droit de paternité : l'auteur a le droit de revendiquer la paternité de son œuvre. Cela se traduit 

généralement par la mention de l'auteur lors de l'exploitation de l'œuvre. 

�  Le droit au respect de l'intégrité de l'œuvre : l'auteur peut s'opposer à toutes modifications, 

déformations ou mutilations de son œuvre. 

�  Le droit de retrait et de repentir qui consiste au retrait par l'auteur de son œuvre déjà divulguée de 

la sphère du marché en contrepartie d'une compensation financière à hauteur du préjudice subi 

par le diffuseur. 

�  Le droit à s'opposer à toute atteinte préjudiciable à l'honneur et à la réputation. 

Le droit moral est attaché à la personne de l'auteur. Il est donc inaliénable, perpétuel et imprescriptible.  

 

Les droits patrimoniaux regroupent :  

�  Le droit de représentation, permettant d'autoriser ou non la diffusion publique de l'œuvre. 

�  Le droit de reproduction, permettant d'autoriser ou non la reproduction de l'œuvre. 

Il existe des exceptions au droit de reproduction qui sont d’usage public : les courtes citations et 

analyses avec la mention du nom de l’auteur et de la source, les revues de presse, les parodies et 

caricatures ainsi que l’usage pédagogique qui vise l’enseignement et la recherche à des fins 

uniques d’illustration. 

�  Le droit de suite permettant à l’auteur d’une œuvre originale graphique et plastique, nonobstant 

toute cession de l’œuvre, de participer au produit de toute vente de cette œuvre après la première 

cession opérée par l’auteur, lorsqu’intervient en tant que vendeur ou acheteur, un professionnel 

du marché de l’art. 

A la différence des droits moraux, les droits de représentation et de reproduction sont cessibles par 

contrat écrit précisant les conditions et la durée de la cession des droits. La cession des droits sur une 

œuvre peut ainsi conduire à une rémunération forfaitaire ou proportionnelle aux recettes de l'exploitation. 

Quant à la durée des droits, l'auteur d'une œuvre de l'esprit jouit d'un droit de propriété exclusif dès sa 

création, sans nécessité d'accomplissement de formalités (dépôt ou enregistrement). 



 

30 

Le droit moral est attaché à la personne de l’auteur et transmissible à cause de mort aux ayant-droits 

(héritiers, légataires, l’Etat à défaut). Il est perpétuel et ne peut faire l’objet d’une cession. 

L'auteur jouit, sa vie durant, du droit d'exploiter son œuvre. Au décès de l'auteur, ce droit persiste au 

bénéfice de ses ayant-droits pendant l'année civile en cours et les soixante-dix années qui suivent. Au-

delà de cette période, les œuvres entrent dans le domaine public. 

 

Droits d’auteur et créations d’employés  

Par principe, l’œuvre appartient au salarié. Mais lorsque l’œuvre est créée dans le cadre de l’exercice 

d’une fonction ou selon des directives de l’employeur, les droits patrimoniaux sur l’œuvre seront dévolus 

automatiquement à l’employeur. Il en est ainsi notamment en matière de logiciel, d’œuvre audiovisuelle, 

d’œuvre journalistique. 

Depuis 2006, les agents de l’Etat ont les mêmes droits que les salariés : ils sont donc investis par principe 

des droits d’auteur. L’auteur ne pourra pas s’opposer aux modifications décidées par sa hiérarchie, sauf si 

elles portent atteinte à sa réputation et à son honneur. Il ne pourra pas non plus exercer son droit de 

retrait et de repentir. 

Dans la mesure où cela s’avère strictement nécessaire à l’accomplissement d’une mission de service 

public, une cession automatique des droits d’exploitation à l’employeur intervient lorsque l’œuvre est 

créée dans l’exercice de ses fonctions où d’après les instructions de ses supérieurs. L’Université dispose 

donc d’un droit de préférence pour l’exploitation commerciale de l’œuvre, lorsque les activités de 

recherche font l’objet d’un contrat avec une personne morale de droit privé, telle qu’une société. L’agent, 

auteur de l’œuvre, se verra toutefois intéressé aux produits tirés de l’exploitation. 

 

Droits d’auteur et œuvres impliquant une pluralité d’auteurs  

�  L’œuvre de collaboration 

Il s’agit de l’œuvre à la création de laquelle plusieurs personnes ont concourues. Elle se caractérise par 

l’inspiration commune des coauteurs, qui se concertent dans la création. L’œuvre sera la propriété 

commune des coauteurs. 

�  L’œuvre collective 

L’œuvre est créée sur l’initiative d’une personne qui l’édite, la divulgue ou la publie, sous son nom, et 

dans laquelle la contribution personnelle des divers auteurs participant à son élaboration se fond dans 

l’ensemble sans qu’il soit possible d’attribuer à chacun d’eux un droit distinct sur l’ensemble. Les différents 

auteurs ne se concertent pas. La personne sous le nom de laquelle l’œuvre est divulguée sera investie du 

droit d’auteur. Les divers auteurs sont investis du droit d’auteur, mais uniquement sur leurs propres 

contributions qui doivent être identifiables, à condition que ces droits sur les contributions propres n’aient 

pas fait l’objet d’une cession au profit de la personne qui a pris l’initiative de l’œuvre.  

Exemple : encyclopédie, journal. 

�  L’œuvre composite 

Il s’agit d’une œuvre nouvelle à laquelle est incorporée une œuvre préexistante, sans que son auteur n’y 

ait collaboré. L’œuvre nouvelle est la propriété de celui qui la réalise sous réserve des droits de l’auteur 

de l’œuvre préexistante (autorisation de reproduire). 
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